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Question du Mois 

Cette question du mois nous vient tout droit d’un article publié sur FranceInfo le 7 février de cette 
année et rédigé par Franck Cognard, un journaliste spécialiste de la défense. 

Il traite, dès l’en-tête, du rapport « particulier » des unités de forces spéciale avec leur ennemi, 
illustré par deux livres récemment sortis, que la rédaction d’ILERI Défense vous invite à lire : 
Chef de guerre, par Louis Saillans, paru aux éditions Mareuil en janvier 2021, et Les guerriers 
sans nom, écrit par Jean-Christophe Notin, aux éditions Tallandier début février 2021. 

Selon les dires de Louis Saillans, l’ennemi, pour les forces spéciales, est avant tout un être hu-
main face à eux, et pas un monstre sanguinaire à tuer à tout prix comme nous pouvons le voir 
dans certains films guerriers ou de science-fiction. 

La guerre est avant tout une affaire d’État à État, qui implique bien sûr des simples hommes, des 
citoyens. 

Le Jus in bello sert aussi à cela, à limiter l’altérité de l’ennemi à un autre humain en face de soi. 
Il n’y a donc « pas de morts gratuites », pas de morts inutiles, pas de mort si le décès peut être 
évité.  

Alors, en contrepoint, cela implique peut-être que la notion de « zéro morts » n’est pas unique-
ment inscrite dans l’esprit des civils, mais aussi dans celui des forces combattantes. Cela mène 
donc à une question de fond sur la transformation de la guerre moderne, notamment de la 
guerre menée par la France. 

Dans un contexte de possible résurgence des conflits de haute intensité, prévue pour la fin de 
cette décennie et le début de la prochaine, il faut recréer un sentiment d’acceptation des pertes 
humaines et matérielles non seulement à l’intérieur de la population civile mais aussi à l’intérieur 
de nos forces armées. 

Cependant, la moralité des forces spéciales face à leur ennemi est tout aussi bénéfique pour la 
conduite de la guerre. En effet, les forces spéciales n’ont pas la vocation d’éliminer des cibles 
sur la ligne de front, mais à effectuer des opérations sensibles qui demande de la technique et 
de la discrétion. 

A grande échelle, une telle vision du combat guerrier peut donc avoir un fort impact sur la con-
duite de la guerre, mais en fonction de la direction prise à la fois par les autorités civiles et mili-
taires, cet impact ne sera pas nécessairement négatif. 

Charles MARTY – Chloé PAGLICCIA 
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Mission Clémenceau 21 

Pendant la semaine du 15 février, le porte-avions Charles de Gaulle est parti pour sa nouvelle 
mission intitulée « Clemenceau 21 ». Il évoluera en Méditerranée, en mer Rouge, au nord de 
l’Océan indien et dans le golfe Arabo-persique, s’engageant ainsi dans l’opération « Chammal » 
contre Daech au Levant, et rejoignant la coalition international « Inherent Resolve ». Ce déploie-
ment permettra aussi de « réaffirmer l’attachement de la France au principe de liberté de navi-
gation ». 
Pour cette mission le Charles de Gaulle sera accompagné de la frégate de défense aérienne 
Chevalier Paul, de la frégate multi-mission Provence et du bâtiment et de ravitaillement Var, ain-
si que d’un sous-marin nucléaire d’attaque type Rubis qui renforcera le groupe ponctuellement. 
Il sera également accompagné d’unités alliés belges, grecques et américaines qui l’escorteront, 
ainsi qu’italiennes, indiennes et japonaises. 
 



Le 25 février, le groupe aéronaval formé autour du porte-avions Charles de Gaulle a été endeuil-
lé par la mort en service du maître principal Éric Genestine. Le maître principal Éric Genestine 
été pris d’un malaise dans la soirée du 24 février, selon l’état-major des Armées. Il a été trans-
porté d’urgence par hélicoptère vers l’Hôpital d’instruction des armées Saint Anne où il est mort 
d’un arrêt cardiaque. 
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Relations entre l’Otan et la Turquie 

Exclue du programme d’avion de combat F-35, notamment en raison de l’achat de systèmes 
russes de défense aérienne S-400, la Turquie a récemment fait le choix de mandater le cabinet 
de conseil Arnold&Porter Kaye Scholer, cabinet réputé proche du parti démocrate américain, 
pour tenter de réintégrer le programme. 

Un avion de transport Airbus C-295 armé a été aperçu lors d’un vol d’essai à Séville, confirmant 
les progrès du groupe dans la mise au point de l’appareil. Airbus a indiqué que des travaux 
étaient en cours pour mettre au point le « C-295 Armed ISR », une version emportant des cap-
teurs pour des missions de renseignement, de surveillance et de reconnaissance, ainsi que de 
l’armement sous la voilure, dont des kits de guidage laser TEBER82, fournis par le turc Rokes-
tan, pour des bombes Mk82. 

Avant de rejoindre la Méditerranée orientale et l’opération Chammal, le groupe aéronaval du 
porte-avions Charles de Gaulle est attendu au large des côtes italiennes pour participer à l’exer-
cice de lutte anti-sous-marine Dynamic Manta, organisé par l’Otan. Cet exercice mobilisera no-
tamment la Turquie. 

Moyen Orient 

Selon des informations publiées par I24news le 25 février, Israël, l’Arabie Saoudite, Bahreïn et 
les Émirats Arabes Unis seraient en train de discuter d’une alliance militaire afin de contrer 
l’influence de l’Iran dans la région, mais aussi concernant son programme nucléaire. 

Le 26 février, le navire israélien MV Helios Ray a été victime de deux explosions au large des 
côtes du sultanat d’Oman. Le ministre de la Défense israélien, Benny Gantz a déclaré qu’aux 
vues de la position géographique du navire lors de l’explosion il est fort probable que les iraniens 
soient à l’origine de l’attaque 

Suite à cela, le 1er mars, le Premier ministre israélien, Benjamin Netanyahu, a ouvertement ac-
cusé l’Iran de l’attaque du MV Helios Ray et il promet des ripostes à l’encontre du « plus grand 
ennemi d’Israël ». 

Le 25 février, le président américain Joe Biden a autorisé des frappes en Syrie contre des posi-
tions tenues par des milices pro-iraniennes telles que Hachd al-Chaabi. Ces frappes sont en ré-
ponse aux attaques de ces mêmes milices contre des bases américaines en Irak et en Syrie. Les 
frappes américaines auraient fait 17 morts. 
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Crise politique en Arménie 

Le 25 février, suite au limogeage de l’adjoint du chef d’État-major dû à une prise de position 
dans la presse, le chef d’État-major de l’Arménie a désavoué le Premier ministre Nikol Pachi-
nian.  Cette déclaration a été interprétée comme une tentative de coup d’État par l’exécutif et le 
gouvernement semble avoir désamorcé cette situation avec l’aide de l’église. 

Le 23 février, le Premier ministre arménien Pachinian a publiquement mis en doute la qualité 
des missiles Iskander-E de facture russe. Selon lui les missiles n’exploseraient que dans 10 % 
des cas alors que l’Arménie a acheté ces batteries fautives en 2015-2016. Les propos du chef 
du gouvernement de l’Arménie ont été moqués par l’adjoint de l’État-major de l’armée armé-
nienne, entrainant son limogeage.  

France 

Le 4 février, la Direction générale de l’armement [DGA] a passé une nouvelle commande de 
3.000 JVN O-NYX de plus. Ces jumelles seront livrées en 2021 pour être déployées au sein des 
unités de l’armée française. 

Au Sahel, région où la France envoie ses troupes depuis 2013, se joue une bataille information-
nelle dont l'issue lui est actuellement plutôt défavorable. Selon Michael Shukin, analyste de la 
Rand Corporation, les Français n’auraient pas été assez rapides à s’engager dans la guerre in-
formationnelle. 

Ayant ses propres objectifs en matière de drone, le Commandement des opérations spéciales 
[COS] a exprimé le besoin de se doter de drones MAME offrant une souplesse d’emploi, une en-
durance et l’emport de doubles charges. 

Réflexion sur le format des armées françaises 

Dans son rapport sur la politique de défense, l’Institut Montaigne souligne un contexte géostraté-
gique de plus en plus complexe : terrorisme ; prolifération des armes de destruction massive ; 
durcissement de la compétition entre puissances ; extension des domaines de conflictualité. 
Face à ces menaces, l’Institut avance la nécessité de renforcer les armées françaises, qui ont 
perdu en masse ces dernières années, en accentuant notamment l’effort de dépense réalisé 
avec la Loi de programmation militaire. 

Dans son ouvrage « Les guerriers sans nom », Jean-Christophe Notin a donné la parole à une 
vingtaine de militaires des forces spéciales françaises. Ils y déplorent un sérieux déficit capaci-
taire des forces spéciales quant aux hélicoptères de transport lourd. Deux blocages semblent 
persister : le premier est industriel car la France ne produit pas de tels appareils, et le second est 
budgétaire puisqu’il faudra retirer d’autres matériels inscrits dans la Loi de programmation mili-
taire. 

A l’occasion d’une audition à l’Assemblée nationale, le général Éric Vidaud a rappelé le rôle pré-
curseur des forces spéciales dans le combat hybride. Différents enjeux de cette « hybridation » 
ont été identifié : la résilience des systèmes notamment en ce qui concerne la capacité à opérer 
dans des environnements perturbés ou contestés, ou encore l’accès aux zones de conflit en 
toute discrétion notamment dans les champs cyber et informationnel.  
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La flotte française est actuellement engagée dans un vaste plan de renouvellement comme elle 
n’en connait que tous les trente à quarante ans. En moins d’une décennie, la physionomie de la 
Marine nationale a déjà sensiblement évolué, et la modernisation est en train de s’accélérer 
avec la concrétisation ou la préparation de nouveaux programmes. Parmi ces derniers, on 
trouve notamment le porte-avions de nouvelle génération (PANG) ou encore le programme des 
sous-marins nucléaires lanceurs d’engins de troisième génération. 

Europe 

Le ministère de la défense britannique doit, dans un futur proche, révéler son livre blanc qui indi-
quera les grandes ambitions stratégiques du pays.  Selon le secrétaire d’État à la défense Ben 
Wallace, les forces terrestres britanniques vont réduire en nombre pour gagner en technologie de 
type drones pour tirer parti de chaque fantassin dans la guerre du futur. Cependant, les critiques 
arguent que la masse de soldats ne pourra pas être balancée par la technologie.  

Le 22 février, l’ambassadeur d’Italie, Luca Attanasio, a été mortellement blessé par des tirs lors 
d’un déplacement près de la ville congolaise de Goma dans la région du Kivu.  Les auteurs de 
ces tirs ne sont pas identifiés mais la piste privilégiée est celle d’une attaque des FDLR (Forces 
Démocratiques de Libération du Rwanda).   

D’ici à 2022, le gouvernement italien va annoncer l’achat de 2 à 4 sous-marins du type U212. 
Ces submersibles italo-allemands sont à propulsion conventionnelle et auront pour mission de 
remplacer les bâtiments vieillissant de la classe Sauro qui devront être retirés du service à partir 
de 2022. L’achat de ces sous-marins a donc pour but de maintenir les capacités opérationnelles 
de la marine italienne et non les augmenter du seul point de vue numérique.  

Russie 

Le 5 février, la firme d’État russe Rostec a annoncé le développement d’une nouvelle gamme de 
matériels de défense pour les forces militaires de la Russie. Parmi cette gamme figure une 
plaque pare-balles pour les soldats d’infanterie les protégeant jusqu’au calibre 12.7 par 99 mm 
(ou 0.50 pouces). Cette plaque, si mise en activité, permettra aux soldats russes d’être, en théo-
rie, invulnérable aux armes d’infanterie standard de l’Otan. 

Le 17 février, trois appareils français de l’Armée de l’air et de l’espace ont été interceptés par un 
SU-27. Cette interception s’est faite au-dessus de la mer Noire. La vidéo du côté russe montre la 
présence d’une nacelle ASTAC sous les ailes d’un Rafale. Cela indique que les forces françaises 
étaient probablement en train de faire de la collecte d’informations d’origine électromagnétique 
proche de la presqu’île de Crimée. 

 

Les 6 et 7 février, deux navires du Corps de garde-côtes des Forces de police armées chinoises 
[PAPCGC] ont fait une incursion dans les eaux de l’archipel Senkaku. Le porte-parole du minis-
tère chinois des Affaires étrangères a alors confirmé à cette occasion que les îles Diaoyu étant 
un “territoire chinois inhérent”, les garde-côtes peuvent maintenant y faire usage de la force 
même sans sommation, depuis la dernière loi adoptée en janvier. 

Deux semaines après cet incident, les autorités nippones ont affirmé qu’une nouvelle interpréta-
tion de la loi considérait toute tentative de débarquement sur l’archipel des îles Senkaku comme 
un « crime violent », a rapporté Kyodo News. Cette redéfinition donnera de plus grandes préro-
gatives aux garde-côtes japonais dans leurs moyens de réponse à cette menace. 

Asie 
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Le 18 février, le Maréchal de l’air indonésien, Fajar Prasetyo, a confirmé l’ambition indoné-
sienne d’officialiser la commande de 36 Rafale à la France. Le pays prévoit également l’achat 
de 8 chasseurs lourds F-15EX à Boeing, de 2 avions ravitailleurs C-130J à Lockheed-Martin 
ainsi que des drones MALE. 

Le 5 février, la société aéronautique indienne Hindustan Aeronautics Limited (HAL) et Safran 
Aircraft Engines ont signé un accord de coopération confirmant leur intention de travailler en-
semble sur l'apport de technologies de niche de moteurs en Inde. Cette collaboration aura 
pour objectif d'explorer les opportunités d'assemblage du moteur Safran M88 dans l’optique 
de l’acquisition d’un lot supplémentaire d'avions Rafale par l'Inde. 

États-Unis 

Le Directeur des tests opérationnels et de l’évaluation a publié un rapport dans lequel il est rele-
vé 871 lacunes concernant l’avion de combat F-35 de Lockheed-Martin. Ces lacunes peuvent 
« causer la mort ou des blessures graves, des pertes ou des dommages importants ». 

Dans le cadre du budget pour 2021, la DARPA, l’agence de recherche du Pentagone, a sollicité 
22 millions de dollars pour financer le programme LongShot, visant à développer un drone com-
pétent pour emporter des missiles air-air affecté à l’US Air Force et à l’US Navy. 

Le 21 février, un test de validation du drone Blue Water a eu lieu sur le porte-avions USS Gerald 
Ford. Cet exercice avait pour but de tester le ravitaillement avec un coli amené par le drone Blue 
Water sur le porte-avions. Ce test a été réussi. 

https://www.flightglobal.com/fixed-wing/lockheed-martin-f-35-deficiencies-two-fewer-in-2020-871-issues-remain/141969.article

